
 
 BUREAU SYNDICAL DU 14 MAI  2018 

 
L’an 2018, 14 mai à 9h30, s’est réuni, à Privas, sous la présidence de M. Patrick COUDENE, Président, 
le Bureau Syndical du SDE07.  
 

 
Patrick COUDENE, accueille les membres du Bureau et excuse les absents  
Le quorum est atteint 
Rappel de l’agenda du Président 
 
L’ordre du jour sera le suivant : 

1-   Situation Budgétaire 
2-   Trésorerie 
3-   Paiements ER 
4-   Subventions : EP – BF – FT - MDE 
5-   MOT EP et Coordination 
6-   Avenants 
7- Présentation nouvel organigramme 
8- Contrat J.C 

      9- Désignation du Délégué à la Protection des Données 
     10-  Avenant n°3 maîtrise d’œuvre chaufferie « Les Vans »  
     11- Projet expérimental autoconsommation  
     12- Divers 
 
L’ensemble des délibérations a été adopté à l’unanimité. 
 
 
Le compte rendu du Bureau précédent est accepté à l’unanimité. 
 
 
 
 

1. FINANCES 
 
 
 
 

Nom, prénom Présent Excusé Absent Nom, prénom Présent Excusé Absent 

CHAPUIS G. (VP) X   DEBARD J-P X   

VALLA M. (VP) X   ORIVES E.  X  

BULINGE J-P. (VP) X   RIVIER P. X   

LEYNAUD J. (VP) X   ROUVEYROL B. X   

XAVIER P. (VP) X   TALAGRAND M. X   

CIVIER S. (VP) X   TESTON J. X   

SABATIER R. (VP)  X  LARGERON P. X   

MURE I. (VP) X   MARTIN A.  X  

AMRANE O.  X  COTTA R.  X  

ARNAUD R. X       



 
 

 

 
 

 
 

SITUATION BUDGETAIRE

CHAPITRE 31/12/17 BP 2018 03/05/18

204 - SUBVENTIONS 3 510 333,46 €         4 572 478,00 €           420 223,00 €            

21 - ACQUISITIONS 56 014,96 €              383 620,00 €              8 249,51 €                

23 -TRAVAUX 14 896 702,90 €       18 673 580,61 €         4 236 703,82 €         

458- MOT 5 396 469,26 €         10 464 979,65 €         1 165 680,20 €         

10 - DOTATIONS ET RESERVES 4 531 906,85 €         4 505 547,43 €           4 475 547,43 €         

13 - SUBVENTIONS 7 014 888,45 €         10 278 544,00 €         942 989,23 €            

458- MOT 5 495 983,93 €         14 464 979,65 €         650 449,16 €            

CHAPITRE 31/12/17 BP 2018 03/05/18

DEPENSES 7 089 586,98 €         8 362 107,00 €           1 339 746,18 €         

73 - TCCFE 7 909 000,56 €         7 300 000,00 €           1 909 407,56 €         

75 - Redevances 1 879 833,50 €         1 825 000,00 €           8 300,35 €                

77 - Produits exceptionnels - Pénalités entreprises 66 977,93 €              51 000,00 €                5 831,11 €                
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INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

MOIS 2018 2017 2016 2015

JANVIER 1 772 000,00 3 292 000,00 1 763 332,58 € 2 626 856,00 €

FEVRIER 503 263,84 1 887 187,41 1 213 576,69 € 2 163 924,00 €

MARS 932 124,02 3 452 413,41 762 498,01 € 2 798 495,00 €

AVRIL 1 113 327,95 806 205,41 € 1 411 938,00 €

MAI 972 356,70 1 280 075,10 € 1 464 022,00 €

JUIN 460 000,00 333 967,72 €

JUILLET 1 230 504,58 1 450 331,96 € 3 487 786,00 €

AOUT

SEPTEMBRE 3 211 782,13 4 578 000,00 € 2 871 748,91 €

OCTOBRE 3 745 264,27 € 2 377 660,00 €

NOVEMBRE 2 381 000,00 3 161 115,95 € 1 616 261,20 €

DECEMBRE 2 297 000,00 € 1 622 479,00 €

Factures attente paiement TP 156 215,59 € 1 000 000,00 €
Demandes d'acompte à régler 1 167 221,95 € 1 000 000,00 €

TOTAL 1 323 437,54 € 0,00 €

1 500 000,00 €

500 000,00 €

1 000 000,00 €
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TRÉSORERIE SDE 07  

2014

2 298 864,00 €

1 033 459,00 €

DEPENSES A VENIR LIGNE TRÉSORERIE CAISSE D'ÉPARGNE

LIGNE TRÉSORERIE BANQUE POSTALE

2 518 927,00 €

785 704,00 €

2 975 040,00 €

4 999 010,00 €

2 800 680,00 €

3 463 535,00 €

3 657 389,00 €

1 965 542,00 €

3 052 933,00 €



 
 

 
 
 
2. SUBVENTIONS : 

 
 EP : 

 

PAIEMENTS ER CUMUL  2 0 17 PAIEMENTS ER CUMUL  2 0 17

Janvier 568 300,69 €             568 300,69 €             14 000 000,00 € 

Février 1 517 736,81 €             1 517 736,81 €          850 806,66 €             1 419 107,35 €          14 000 000,00 € 

Mars 133 451,99 €                1 651 188,80 €          1 329 087,09 €          2 179 893,75 €          14 000 000,00 € 

Avril 2 696 747,49 €          4 025 834,58 €          14 000 000,00 € 

Mai 2 585 515,02 €             4 236 703,82 €          14 000 000,00 € 

Juin 2 582 581,88 €          5 279 329,37 €          14 000 000,00 € 

Juillet 2 359 687,59 €          7 639 016,96 €          14 000 000,00 € 

Août 14 000 000,00 € 

Septembre 2 016 595,88 €          9 655 612,84 €          14 000 000,00 € 

Octobre 14 000 000,00 € 

Novembre 2 456 454,96 €          12 112 067,88 €        14 000 000,00 € 

Décembre 14 000 000,00 € 

PAIEMENTS TRAVAUX ER 
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 Ballons Fluos : 
 

 
 

 Télécommunications : 
 

 



 

 
 

 MDE : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

3. MOT EP et Coordination :  
 

 
 

 
 

4. Validation du nouvel organigramme des services 

Ces dernières années, le SDE 07 a eu recours à un nombre important de recrutement. Ces derniers 

sont le résultat du développement des services du Syndicat. 

Ainsi afin de pouvoir gérer les ressources humaines dans les meilleures conditions, il est important de 

réorganiser les services. 

Après consultation du comité technique du 12 décembre dernier, l’organigramme a été validé par 



 
 l’ensemble des membres présents.

 

 
 
5- Création de poste 
 
Lors de sa séance du 21 septembre 2017, le Bureau syndical a décidé de prolonger le contrat à durée 
déterminée de Jessica CLERGUE, adjoint administratif territoriale au sein du service Ressources 
Humaines. 
 
 Or son contrat se terminant le 31 juillet 2018 et considérant la réorganisation des services du SDE07 
présentée en séance, il est proposé aux membres du Bureau de créer un poste d’adjoint administratif 
à temps complet afin de pouvoir mettre au stage l’agent en poste depuis 2 ans et formée au métier 
compte tenu de la technicité que requiert la gestion des ressources humaines au sein d’une 
organisation structurée et des procédures à mettre en place au sein  de la collectivité, notamment en 
terme de dématérialisation et de gestion des données sensibles. 
 
6- Désignation d’un « Délégué à la Protection des Données » 
 
La quantité des données collectées augmentant chaque année, la question du traitement des 
données à caractère personnel apparaît comme un enjeu économique majeur. Pour cela, le nouveau 
Règlement général sur la protection des données, dit RGPD, du 27 avril 2016 et applicable dès le 25 
mai prochain par l’ensemble des pays de l’Union Européenne, prévoit un principe d’auto-
responsabilisation des acteurs économiques. 
 



 
Ainsi, les collectivités publiques doivent, dès à présent, se mettre en conformité et mettre en place 
des processus de collecte en adéquation avec le RGPD. 
 
Ce dernier énonce un nouveau principe de la protection des données. En effet, le système d’auto-
responsabilité des acteurs économiques implique la mise en place de la fonction de « Délégué à la 
Protection des Données ». 
 
La désignation d’un DPD est obligatoire lorsque le traitement des données est effectué par un 
organisme public. Le délégué peut être un agent interne à la collectivité et doit être désigné sur la 
base de ses qualités professionnelles, et en particulier, de ses connaissances spécialisées du droit et 
des pratiques en matière de protection des données, et de sa capacité à accomplir les missions. Il 
doit être associé, d’une manière appropriée et en temps utile aux traitements des données, et doit 
être soumis au secret et à une obligation de confidentialité.  
 
Les missions du DPD seront d’informer et conseiller la Direction ainsi que les agents qui procèdent au 
traitement des données sur leurs obligations et leurs droits. Il devra également contrôler au bon 
respect du RGPD et sera chargé de la coopération avec l’autorité de contrôle. Enfin, dans l’exercice 
de ses missions, le DPD devra tenir compte des risques associés aux opérations de traitement compte 
tenu de la nature, de la portée, du contexte et des finalités de ce dernier. 
 
Au vue de ces obligations et des critères de désignation du DPD, il est proposé aux membres du 
Bureau de désigner Cécile FENYOHAZI, Record Manager, pour en assurer les fonctions. En effet, au 
regard de ses formations et de son expérience professionnelle, elle semble être en parfaite 
adéquation avec les missions de Délégué à la Protection des Données. 
 
 
7- AVENANT N°3 CORRESPONDANT A LA NOUVELLE REPARITION DES HONORAIRES DES 

ENTREPRISES DU GROUPEMENT DU LOT N°1 DU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE ET PRESTATIONS 

ASSOCIEES POUR LA CONSTRUCTION D’UNE CHAUFFERIE BOIS ET D’UN RÉSEAU DE CHALEUR SUR 

LA COMMUNE DE LES VANS 

 
Le Président rappelle que la commune de Les Vans a confié au Syndicat Départemental d’Energies de 
l’Ardèche (SDE07) une mission de mandat d’ouvrage pour la construction d’une chaufferie bois et 
d’un réseau de chaleur sur la commune de Les Vans. 
 
Dans le cadre de ce projet un marché de maîtrise d’œuvre et prestations associées a été passé et 
comprenant notamment le lot 1 « maîtrise d’œuvre » notifié avec le groupement ALPHA JM, 
GUILLET, BETEBAT dont le mandataire et titulaire du marché est le bureau d’ingénierie ALPHA JM 
(26 000 VALENCE). 
 
Le président rappelle que ce marché a fait l’objet d’un avenant N°2 permettant de fixer le forfait 
définitif de rémunération du maître d’œuvre à 33 735.31 euros HT, soit 40 482.37 euros TTC. 
 
Dans le cadre de l’avancement de ce marché, le Président informe le Bureau Syndical que le titulaire 
ALPHA JM propose une nouvelle répartition des honoraires des entreprises de ce groupement. 
 
A cet effet, le titulaire du marché a transmis le tableau ci-dessous qui a été accepté par les membres 
du groupement : 



 

 
 

 
8-Demande de subvention pour un projet expérimental d’autoconsommation collective en aval de 

Poste 

Le Président souhaite proposer sur un Territoire Energie Positive un investissement participatif 

innovant en autoconsommation collective en aval de Poste. La production d’énergie renouvelable 

sera produite et consommée localement dans le cadre d’une association regroupant des membres 

volontaires souhaitant œuvrer dans la transition énergétique. 

Le projet se situe sur le territoire de la Communauté d’Agglomération de Privas Centre Ardèche 

(CAPCA) sur les communes de Privas et de Veyras.  

La fourniture d'électricité sera effectuée par  plusieurs producteurs dont le projet de route solaire sur 

le croisement de la voie verte et de la route Départemental, projet de PV sur un bâtiment du 

Département de l’Ardèche et casquette solaire sur le site du SDE 07 dans un second temps pour 

optimiser la production selon le nombre de consommateurs. 

Plusieurs consommateurs seront  liés entre eux au sein d'une personne morale et dont les points de 

soutirage et d'injection sont situés en aval du poste public de transformation d'électricité de 

moyenne en basse tension « Argevillières ». 

 

Pour rappel, la personne morale organisatrice d'une opération d'autoconsommation collective 

indique au gestionnaire de réseau public de distribution compétent la répartition de la production 

autoconsommée entre les consommateurs finaux concernés.  



 
L’association sera donc ouverte au Département de l’Ardèche, au Syndicat Départemental d'Energies 

de l'Ardèche, à la commune de Privas qui possède un PDL sur le poste ainsi qu’à l’ensemble des 

particuliers raccordés au poste Argevillières. 

Le Président rappelle que la Région Auvergne Rhône-Alpes porte une politique ambitieuse 

permettant l’émergence de projet d’innovation pour favoriser la transition énergétique, notamment 

avec un programme d’appel à projets énergie partenariaux.   

Le financement sera participatif, avec le plan prévisionnel d’investissement suivant : 

 

 

Montant 

HT Pourcentage 

SDE 53 430 € 25,33% 

DEPARTEMENT 53 430 € 25,33% 

REGION 58 244 € 27,62% 

CAPCA 22 898 € 10,86% 

SEM 4 580 € 2,17% 

PRIVAS 6 106 € 2,90% 

VEYRAS 6 106 € 2,90% 

CITOYENS 6 106 € 2,90% 

   Total 210 900 € 100,00% 

 
 
Divers : 

o Les associations anti-compteur « Linky » demandent des explications aux 
communes :  

 Pour rappel, les compteurs appartiennent au SDE07 (suite au 
transfert de compétence des communes). Ces compteurs sont 
intégrés à la concession 

 Notre concessionnaire, ENEDIS, est chargé de la mise en place de ces 
compteurs. Il est disponible pour répondre aux sollicitations des 
riverains, des associations,… 

o Approbation des comptes de la SEM Energie Rhônevallée lors de la dernière 
assemblée générale :  

 Un déficit est constaté à nouveau cette année, 



 
 De belles perspectives de croissance cette année avec des projets en 

cours de montage, des prises de  participations dans des projets en 
cours de finalisation,   

 La signature d’une convention de partenariat avec la Chambre 
d’Agriculture de la Drôme pour développer des projets de 
photovoltaïque sur des bâtiments agricoles (la Chambre d’agriculture 
de l’Ardèche ayant refusée cette convention). 

 Reste un problème de fond : la capacité des réseaux électriques à 
intégrer ces projets ! Plusieurs réunions de travail ont eu lieu avec les 
services de l’état, RTE, Enedis et le SDE07 pour évoquer le sujet. 
Actuellement, sans des travaux importants sur le réseau de transport 
(>63KV), il n’est plus possible de raccorder de nouveaux projets 
éoliens ou photovoltaïques conséquents. 

o Commission des Finances le 28 MAI à 11h 
o Le Président, Patrick COUDENE, diffuse aux membres du Bureau 

l’intervention de Pascal SOKOLOFF, Directeur Général de la FNCCR afin de 
leur présenter une vision très clairvoyante du contexte énergétique 
national et l’actualité juridique qui nous concerne. 

 

 
 
 
 
 
 

***** 
 


